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Synthèse des recommandations 
GT1 « Economie, développement durable et endogène » 

 
 

1. Davantage d'entreprises bénéficiaires du programme INTERREG Grande Région: utilité 
perçue et aides d'Etat 

 
Afin d’attirer davantage les entreprises (et surtout, les PME) dans le programme INTERREG 
Grande Région, il incombe aux porteurs de projets d’en démontrer l’utilité perçue dans leur 
chef, en termes de coût d’opportunité et de gain de compétitivité. Aux yeux des membres du 
GT1, l’utilité perçue semble être un catalyseur puissant de ralliement à tout projet de nature 
économique cofinancé par les fonds structurels. Plus celle-ci est importante, plus la motivation de 
se rallier à un projet est forte, malgré le frein de la distance géographique et de la langue.   
 
De plus, les aides d’Etats ont été à plusieurs reprises présentées aux membres du GT1 
comme une raison importante justifiant la faible participation des entreprises au 
programme. Le GT1 reconnait les progrès accomplis suite à l'adoption du règlement général 
européen 651/2014 d'exemption par catégorie. Ils recommandent toutefois que soient rencontrés 
les représentants du secrétariat INTERREG Grande Région, par lequel la procédure de notification 
d’aide d’Etat est opérée dans le cadre dudit programme. Le point devrait être fait sur la situation 
pré- et post- règlement 651/2014. Ensemble, des mesures de simplification administrative 
additionnelles devraient être envisagées afin de lever les éventuelles lourdeurs 
administratives qui pourraient persister malgré l’adoption du règlement.  

 
 

2. Travail de recensement de l'offre et la demande en matière de politique industrielle 
 

Face au succès indéniable du projet INTERREG IVa Grande Région « Fabrication rapide et Eco-
Design » (FRED) et du programme « Factories of the Future » (FoF), les membres du GT1 
recommandent un recensement de tous les projets et/ou programmes opérés sur les cinq 
territoires de la Grande-Région ayant des caractéristiques similaires.  
 
Le périmètre de cet exercice de recensement reste à définir. Afin d’aider les entreprises de la 
Grande Région à exploiter au mieux les opportunités offertes par la 4e révolution industrielle, il 
importerait de recenser l’ensemble de ce type de mesures, soit notamment des mesures de nature 
numérique, digitale et énergétique. Au cas où les moyens humains venaient à manquer, alors le 
périmètre de cet exercice de recensement devrait nécessairement être restreint, par exemple en 
se concentrant sur la dimension de l’efficience énergétique.  
 

Quoiqu’il en soit, un travail de recensement apparaît d’autant plus nécessaire que les experts 
industriels interrogés par l’équipe de l’observatoire interrégional du marché de l'emploi 
(OIE)demandent à être davantage informés des initiatives industrielles prises dans les 
autres territoires.  
 

En outre, untel travail viendrait parfaitement compléter l’analyse documentaire déjà effectuée dans 
le cadre du bilan intermédiaire au schéma de développement territorial de la Grande Région (SDT-
GR). En effet, il apparaît que le consortium chargé de l'analyse documentaire en amont du SDT-
GR a déjà revu l'entièreté des documents stratégiques de planification territoriale des 5 territoires. 
Il « reste » donc à analyser les documents stratégiques non-territoriaux, non revus par le 
consortium à ce jour.  
 
Les membres du GT1 recommandent ensuite qu’une analyse des besoins des industriels 
grands-régionaux soit conduite, dans les limites du périmètre de l'exercice de recensement.  
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Une fois les besoins des industriels cernés, il s’agira d’identifier les inéquations entre l’offre 
(d’initiatives recensées) et la demande (des industriels) : plus il y aura d’inéquation(s) entre 
l’offre d’initiatives grandes-régionales et la demande des industriels et des PME en la matière, plus 
l’utilité perçue d’une initiative additionnelle le sera pour les entreprises concernées. 
 
Il va de soi que, quel que soit le périmètre de l’exercice de recensement envisagé, des ressources 
humaines devraient être dégagées. Les membres du GT1 sont d’ailleurs d’avis qu’une équipe 
stratégique dédiée devrait être mise sur pied. 
 

Dans le cas particulier de la « transition énergétique »1 et du suivi (monitoring) des résultats de ses 
politiques en Grande-Région, les membres du GT1 recommandent enfin qu’un état des lieux des 
données disponibles sur le portail du système d’information géographique de la Grande 
Région (SIG-GR) soit opéré et que (i) le contenu de ce portail et (ii) son utilisation à des fins de 
monitoring soient comparés au cas de bonne pratique transfrontalière identifié par le GT1 qu’est 
l’Observatoire Territorial Climat Air-Energie en région Franche-Comté(OPTEER). Ce travail 
pourrait être entrepris dans le cadre d'une analyse ESPON (voir recommandation 4).  
 

 

3. Le Fonds européen pour les investissements stratégiques (FEIS) 

 

Concernant le FEIS, le Sommet de la Grande Région pourrait élaborer un Masterplan 

d’infrastructures de transport. Il s’agit d’une hiérarchisation et d’une transparence des 

investissements pouvant aider la BEI dans l’évaluation des projets de transport. Les membres du 

GT1 constatent qu’une base pour l’élaboration d’un Masterplan existe déjà avec la « liste de 

projets de transport définis comme prioritaires dans la perspective du développement 

métropolitain de la Grande Région », élaborée par le GT3 du CESGR et le CCDT lors de la 

présidence précédente. 

 
Une fois tombé d’accord sur un projet déterminé à soumettre à la BEI, l’on pourrait suggérer la 
création d’un « fonds Grande Région » pour avoir un effet de levier. La BEI a confirmé qu’un tel 
fonds faciliterait le travail avec elle. 
 

 

4. Proposition d'analyse ciblée dans le cadre du programme ESPON 2020 

 

Les membres du GT1 recommandent de profiter de la présidence luxembourgeoise 2017/2018 du 
Sommet pour introduire une proposition d’analyse ciblée dans le cadre de l’Objectif 
Spécifique 2du programme ESPON 2020. 
 

Dans la limite des10 thématiques imposées par le programme ESPON, les membres du GT1 
recommandent que la proposition d’analyse ciblée se concentre sur les questions de la recherche, 
du développement et de l’innovation(RDI, thématique #1 sur 10) ainsi que de la protection 
environnementale et de l’efficience des ressources (#6) avec un accent sur la compétitivité 
des PME (#3), ceci en ligne non seulement avec les travaux du GT1 à ce jour mais également (et 
surtout) face aux craintes suscitées par la 4e révolution industrielle en cours. De plus, des 
considérations relatives à la gouvernance de la Grande Région, souvent jugée trop 
complexe, pourraient être investiguées dans le cadre d’une analyse ESPON.   
 
Enfin, il est à noter que le programme affectionne particulièrement la question de l’exploitation de 
bases de données potentiellement utiles à la prise de décision territoriale. Dans ce contexte, 
un état des lieux comparant les données composant le portail SIS-GR à celles de l'OPTEER en 
région Franche-Comté (voir recommandation 2) apparaîtrait particulièrement pertinent.  

                                                           
1 A des fins de clarté terminologique, il a été décidé de recourir systématiquement au terme « transition énergétique », plus englobant 
que le terme « énergies renouvelables » tel que spécifié dans le mandat du GT1.  
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5. Quelles politiques de transition énergétique privilégier ? Quelle stratégie économique 
grande-régionale?  

 
Suite à l’utilisation d’une grille d’analyse des thématiques et des outils propres à une politique de 
transition énergétique, la thématique de l'efficience énergétique apparait des plus pertinentes 
aux membres du GT1. En premier lieu et à l’image du projet FRED et du programme FoF, la 
catégorie des entreprises (par opposition à celle des particuliers et des administrations publiques) 
devrait être privilégiée. En ligne avec la recommandation1 du GT1, la participation d’entreprises en 
général et des PME en particulier devrait être encouragée en s’assurant de l’utilité perçue de 
chaque initiative proposée.  
 

La thématique des énergies renouvelables ne doit pas être négligée pour autant. Il faut 
cependant être conscient que tout projet transfrontalier d’énergies renouvelables serait de nature 
nécessairement locale, n'impliquant à priori que des communes situées de part et d'autre de deux 
territoires, par exemple du côté d'Esch-Belval ou, selon ses souhaits, à la frontière de la Rhénanie-
Palatinat.  
 
De plus, au-delà des affinités linguistiques et de la proximité territoriale, les membres du GT1 sont 
d’avis qu’il faut avant tout s’assurer de l’intérêt des différents territoires à coopérer entre eux 
sur une initiative de transition énergétique donnée, quitte à privilégier un travail à géométrie 
variable au sein de la région métropolitaine polycentrique transfrontalière (RMPT), voire 
avec l'axe rhénan et/ou nord wallon selon les cas.  
 
Pour le GT1, l’intérêt à coopérer entre territoires découle d’un calcul d’opportunité dans lequel est 
prise en compte la possibilité de bénéficier de synergies et d’économies d’échelle. L’intérêt à 
coopérer peut exister même pour des acteurs éloignés géographiquement, comme il se sera vu 
avec le projet FRED notamment.  
 
De manière générale, les membres du GT1 se posent la question de la nécessité d'une 
stratégie économique grande-régionale applicable sans distinction à ses cinq territoires. Ne 
faudrait-il pas plus simplement privilégier un document, stratégique certes, mais souple et 
flexible, permettant une coopération à géométrie variable, que ce soit au sein de la RMPT 
elle-même, voire parfois avec l’axe rhénan ou Nord wallon ? 

 
 

6. Simplification administrative 

 
LeGT1 recommande que des ressources humaines et financières soient dégagées de 
manière permanente en Grande Région afin de permettre que soient levés un à un et 
définitivement les obstacles administratifs identifiés comme les plus problématiques de 
manière récurrente, à l’image du travail accompli à ce jour par la « Task Force Frontaliers » (TFF).  
 

Le GT1 est d’avis qu’en matière d’obstacles administratifs, il n’est pas nécessaire de créer une 
nouvelle structure de toutes pièces et qu’une extension des moyens existants suffit, (i) soit en 
élargissant le périmètre d’intervention de la TFF, qui a une longue expérience de terrain, (ii) soit en 
dégageant des ressources humaines appropriées dans des structures déjà en place en Grande 
Région, comme les organisations patronales. Comme il l’a été fait pour la TFF, un cofinancement 
INTERREG pourrait être considéré, du moins dans un premier temps.   
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Groupe de Travail #1 
« Economie, développement durable et endogène » 

 
 
 

I. Introduction 
 
 
Mandat 

 
Le Groupe de Travail 1 « Economie, développement durable et endogène » (GT1) du Comité économique 
et social de la Grande Région (CESGR) sous la présidence de la Wallonie a été chargé par l’assemblée 
plénière du CESGR des axes thématiques suivants, dont l’objectif est celui de la « Compétitivité de la 
Grande Région au niveau européen » :  
 

 Energies renouvelables dans la Grande Région : potentiel pour la sécurité énergétique et l’emploi.  
 Suppression d’obstacles administratifs : thème récurrent.  
 Fonds structurels européens pour la période de financement 2014-2020 : mise en pratique de best 

practices dans la Grande Région et renforcement des partenariats.  
 
 
 
Considérations préalables 

 
 

 Le Regional Competitiveness Index 
 
Lors de ses deux mandats précédents2, le GT1 avait entrepris d’analyser la compétitivité de la Grande 
Région sous le prisme des travaux issus de l’étude« Regional Competitiveness Index » (RCI).  
 
L’étude RCI est produite par les services de la Commission Européenne, de la DG REGIO et du Centre de 
Recherche commun de la Commission (JRC). Elle a été lancée pour la première fois en 2010 et a été mise 
à jour en 2013. Elle a pour objectif d’analyser la compétitivité de 262 régions d’Europe en se basant sur un 
set prédéfini d’indicateurs de compétitivité. Une seconde mise à jour de cette étude était initialement prévue 
pour l’été 2016, et le GT1 avait pour intention de suivre de près l’évolution du classement des territoires de 
la GR lors de son mandat wallon. Malheureusement, la date initialement annoncée a été repoussée à 
l’automne 2017, et le GT1 s’est donc retrouvé dans l’impossibilité de poursuivre son analyse.  
 
Le GT1 entend toutefois suivre de près la mise à jour de l’étude RCI. Ce travail devrait être poursuivi lors 
de la présidence luxembourgeoise 2016/2017 du Sommet. Il sera à mettre en perspective avec les résultats 
du volet « industrie » du dernier rapport sur la situation économique et sociale de la Grande Région3 produit 
par l’Observatoire interrégional du marché de l’emploi (OIE).  
 
Dans le contexte de l'étude OIE et de son volet « industrie », les membres du GT1 relèvent d'ailleurs que 
les experts industriels sondés constatent ne pas être au courant des initiatives industrielles prises 
dans les territoires voisins, et demandent à être davantage informés. 
  

                                                           
2Rapport 2013/2014 et 2011/2012.  
3 Observatoire Interrégional du marché de l’emploi (OIE). 2016. « Rapport sur la situation économique et sociale de la Grande 
Région – Partie B sur le thème phare de ‘l’industrie dans la Grande Région’ ». Saarbrücken : OIE.   
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 L’industrie dans la Grande Région 
 
Comme il l’est montré dans le rapport de l’OIE précité, l’évolution de l’industrie sur les dix dernières années 
est contrastée selon les territoires grands-régionaux considérés.  
 
Or, la question de la ré-industrialisation de la Grande Région est sur toutes les lèvres, en témoignent non 
seulement le « thème phare » du rapport OIE en question, mais également l’étude « Rifkin » menée 
actuellement au Luxembourg4. 
 
La « 4e révolution industrielle » en cours, de nature digitale mais également énergétique, est source 
d’importantes interrogations et, surtout, de craintes. Qui seront les gagnants et les perdants de cette 
transformation? Les récents développements chez Caterpillar à Charleroi, en région wallonne, cristallisent 
ces craintes. Jugées « trop coûteuses », les activités du site Carolorégien du Groupe ont été transférées 
sur son site Grenoblois, en France, dans le cadre d’un vaste plan mondial de restructuration5. Le bilan 
social est lourd, avec 2.200 pertes d’emplois au niveau local. Le « World Economic Forum » (WEF) à Davos 
estime d’ailleurs que la 4e révolution industrielle devrait entraîner une perte de 5 millions d’emplois d’ici 
2020 dans les principales économies mondiales6.   
 
Dans le présent rapport, plusieurs cas de meilleures pratiques sont présentés, dont trois études de cas 
détaillées en annexe 1. Ces exemples contrastent avec le sort de Caterpillar à Charleroi. Il importe d’aider 
les entreprises de la Grande Région, petites et grandes, à exploiter les opportunités numériques, 
digitales ou encore énergétiques, qui s’offrent à elles, et non à les subir. 
 
 

 Le schéma de développement territorial de la Grande Région 
 
Le Comité de coordination du Développement territorial (CCDT) est un GT du Sommet qui a pour mission 
de suivre et de coordonner l’ensemble des travaux de développement territorial menés en Grande Région. 
Il a notamment été mandaté de l’élaboration du schéma de développement territorial de la Grande Région 
(SDT-GR) s’articulant sur deux volets, ceux de l’aménagement du territoire et de l’économie. Le SDT-GR 
est attendu pour la fin de la présidence luxembourgeoise, soit àfin 2018.  
 
En vue de l’élaboration du SDT-GR, deux études ont été commanditées par le CCDT, à savoir (i) une étude 
préparatoire à l’élaboration du volet économique du SDT-GR7 et (ii) un « bilan d’étape » en cours de 
rédaction8, dont l’objectif est d’analyser de manière transversale les travaux menés sur les 5 territoires et 
de formuler des recommandations en vue de l’articulation du futur SDT-GR.  
 
Etant donné leur orientation économique, ces travaux ne peuvent être ignorés des membres du GT1 
qui désirent faire écho, dans ce rapport, des trois constats préliminaires suivants :    
 
Premièrement, le consortium en charge du bilan d’étape constate que, si les documents stratégiques 
territoriaux luxembourgeois, lorrains et sarrois dénotent une relative cohérence vis-à-vis de la Grande 
Région, ce n’est pas le cas des documents analysés pour la Wallonie, qui se tourne davantage vers ses 
frontières nordiques, et la Rhénanie-Palatinat, qui se tourne vers le bassin du Rhin. Les résultats de cette 
analyse documentaire territoriale concordent avec ceux de l’étude METROBORDER, qui avait démontré 
que la Grande Région s’organise autour de trois espace métropolitains distincts, à savoir : (i) un espace à 
caractère polycentrique et véritablement transfrontalier, connu sous le terme de « région métropolitaine 

                                                           
4 Voir : www.troisiemerevolutionindustrielle.lu/2016/03/02/jeremy-rifkin-third-industrial-revolution.  
5 Source. Le Monde. 7 septembre 2016. « En Belgique, les ouvriers de Caterpillar ne décolèrent pas ». Voir lien :  
www.lemonde.fr/economie/article/2016/09/07/en-belgique-les-ouvriers-de-caterpillar-ne-decolerent-pas_4993883_3234.html.  
6 Source : http://reports.weforum.org/future-of-jobs-2016/.  
7 LISER (ancien CEPS). Octobre 2014. « Etude préparatoire à l’élaboration du volet économique du SDT-GR ». Luxembourg : LISER.  
8 Ce bilan d’étape est mené par un consortium de cinq partenaires que sont l’Agence d’urbanisme et de développement durable 
(AGAPE), l’Agence d’Urbanisme d’Agglomération de Moselle (AGURAM), l’Agence de Développement et d’Urbanisme de l’Aire 
Urbaine Nancéienne (ADUAN), la Mission opérationnelle transfrontalière (MOT) et la Technische Universität Kaiserslautern. 

http://www.troisiemerevolutionindustrielle.lu/2016/03/02/jeremy-rifkin-third-industrial-revolution/
http://www.lemonde.fr/economie/article/2016/09/07/en-belgique-les-ouvriers-de-caterpillar-ne-decolerent-pas_4993883_3234.html
http://reports.weforum.org/future-of-jobs-2016/
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polycentrique transfrontalière » (RMPT, en rouge sur le graphique 1), (ii) un espace Nord wallon (en bleu) 
et un axe rhénan (en jaune).  
 

Graphique 1 : Les trois espaces métropolitains de la Grande Région 

 
 
Sur cette base, le consortium se demande si le futur SDT-GR doit rester un document-cadre à 
l’échelle de la Grande Région, avec la difficulté de tenter de concilier des stratégies régionales et 
nationales parfois divergentes, ou bien s’il doit se concentrer sur le périmètre de la RMPT afin de 
permettre une mise en cohérence des stratégies sur un espace plus restreint mais d’importance stratégique 
pour la Grande Région.  
 
Deuxièmement, le consortium note la difficulté de lier une stratégie de développement économique à une 
logique de spatialisation : dans la très grande majorité des cas analysés (excepté sous le Plan Marshall 
4.0 wallon), la dimension territoriale du développement économique est abordée uniquement sous l’angle 
de l’offre foncière à vocation économique, et les stratégies de développement économique font plutôt l’objet 
de documents spécifiques. Le consortium s’interroge donc également sur la forme de la future 
stratégie de développement économique grande-régionale : celle-ci doit-elle être intégrée au SDT 
ou faut-il envisager l’élaboration d’un document à part ? 
 
Les membres du GT1 partagent largement ce double questionnement et aimeraient le pousser un cran 
plus loin: plutôt qu’un document stratégique-cadre couvrant l’entièreté du territoire de la Grande-
Région, les membres du GT1 recommandent l’élaboration d’un document souple et flexible distinct 
du SDT-GR (comme le préconise le consortium)ne se concentrant pas nécessairement sur l’unique 
périmètre de la RMPT (tel que suggéré par le consortium) mais permettant une coopération à 
géométrie variable, que ce soit au sein de la RMPT elle-même, voire parfois avec l’axe rhénan ou Nord 
wallon. 
 
Les cas de meilleures pratiques analysés par le GT1 dans ce rapport montrent clairement que la proximité 
géographique des acteurs, voire les affinités linguistiques, peuvent influencer la motivation à coopérer. Ce 
constat est d’ailleurs en ligne avec celui de l’étude préparatoire au volet économique du SDT-GR : « Plus 
les entreprises sont éloignées entre elles, plus l’avantage de proximité décroît et plus les potentialités de 
coopération s’amenuisent »9.Néanmoins, les membres du GT1 sont d’avis que cela ne doit pas être 
nécessairement et systématiquement le cas, et des opportunités de coopération géographique relativement 

                                                           
9 LISER (2014, p. 20).  
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éloignée (par exemple, avec la Place financière en matière de finance climatique ou comme il le sera vu 
avec le projet FRED), quoique plus rares, peuvent tout à fait être envisagées.  
 
Enfin, l’étude préparatoire au volet économique du SDT-GR revient plusieurs fois sur le même constat, à 
savoir celui que la gouvernance de la Grande Région est trop complexe, pas assez fluide, et qu’elle 
souffre d’un déficit d’image et d’un manque d’efficacité. Différentes pistes ont été avancées par l’étude afin 
d’améliorer la gouvernance grande-régionale : redéfinir la Grande Région, remettre en cause la présidence 
tournante, davantage impliquer les leaders politiques, créer une équipe dédiée, parmi d’autres pistes10. Les 
membres du GT1 sont d’avis que celles-ci devraient être creusées, notamment à l’occasion d’une analyse 
ciblée financée par le programme ESPON, dans un volet « renforcement des capacités institutionnelles ». 
 
 
 
 

II. Fonds structurels européens 2014-2020 : meilleures pratiques et renforcement des 
partenariats 

 
 
Pour davantage de clarté de raisonnement, il a été décidé de commencer le rapport du GT1 par l’analyse 
du 3e objectif qui lui a été assigné, soit celui relatif aux meilleures pratiques issues des fonds structurels et 
au renforcement des partenariats. Dans un premier temps, deux cas de meilleures pratiques sont décrits. 
Ils sont suivis par un questionnement sur l’utilité du « Plan Juncker » à l’échelle grande-régionale et par 
une recommandation quant à l’utilité de recourir à une étude ESPON.  
 
 
 
Meilleures pratiques identifiées 

 
Les membres du GT1 ont identifiédeux cas de meilleures pratiques de fonds structurels, à savoir, d’une 
part, le projet INTERREG IVa Grande Région « Fabrication rapide et Eco-Design » (FRED) impliquant les 
territoires de la Wallonie, de la Lorraine et du Luxembourg et, d’autre part, le programme belge « Factories 
for the Future » (FoF), programme pour lequel un recours aux cofinancements de fonds FEDER est 
possible.   

 
 

 FRED : Fabrication Rapide & Eco-Design11 
 
Ce projet INTERREG appartient à la thématique « efficience 
énergétique » traitée plus en détail au chapitre 3. Il a été 
présenté par M. François Issler, Directeur Général de INNO8, 
aux membres du GT « Questions Economiques »du Sommet en 
novembre 201512. Le projet dispose d’un budget total de 3,8 
MEUR cofinancé à 50 % par INTERREG. Onze partenaires, dont 
cinq Wallons, cinq Lorrains et un Luxembourgeois, issus du 
monde de l’enseignement supérieur et de la recherche et de 

l’entreprise y sont associés.  
 

                                                           
10 Voir davantage de détails dans LISER (2014, pp. 33-34). 
11 Voir site internet : www.interreg-fred.eu.  
12 A l’occasion de la présidence wallonne du Sommet, il a été demandé aux GT du CESGR de collaborer davantage avec les GT du 
Sommet. Pour cette raison, le président du GT1, Jean Ries, et Stéphanie Musialski ont assisté à diverses réunions des GT du Sommet 
pertinents à leurs propres travaux, à savoir à certaines réunions du GT « Questions Economiques » et du Comité de Coordination de 
Développement Territorial (CCDT). Le projet FRED été présenté au GT « Questions Economiques » du Sommet en novembre 2015 
et les conclusions de cette présentation ont ensuite été partagées avec les membres du GT1 du CESGR.  

http://www.interreg-fred.eu/
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L’objectif du projet FRED est de sensibiliser et, si elles le souhaitent, de former les entreprises, notamment 
les PME, sur l’application de l’écoconception et de la fabrication rapide par addition de matière dans leurs 
processus de fabrication.  
 
L’initiative a été lancée sur les trois territoires de la Grande Région susmentionnés suite à ce double 
constat : D’une part beaucoup de PME issues du monde de la mécanique en Grande Région sont 
intéressées par ces procédés, mais elles n’ont ni le temps ni les moyens de s’investir. D’autre part, 
de grands donneurs d’ordre industriels présents en Grande Région13sont très demandeurs de ces 
procédés, mais ils se sentent impuissants face au manque d’avancées dans ce domaine de la part 
de leurs sous-traitants habituels (les PME) basés en Grande Région. A terme, il y a donc un risque 
que ces donneurs d’ordres se tournent vers d’autres sous-traitants, plus compétitifs mais pas 
nécessairement implantés dans la région.  
 
Pour résoudre ce paradoxe, le projet FRED a demandé aux chercheurs et universitaires de valoriser leur 
savoir en développant en étroite collaboration avec les entreprises impliquées différents outils de formation, 
tant initiale et continue, ainsi qu’une base de données pouvant aider les PME à diagnostiquer leurs besoins 
spécifiques. Des modules de formation ont été développés14 et les entreprises associées de près au projet 
ont été formées15 - certaines étant toujours en cours de formation.  
 
Aux yeux des membres du GT1, ce projet peut être considéré comme un cas de bonne pratique face au 
constat suivant: le nombre d'entreprises impliquées en tant que bénéficiaires de la thématique 
« économie » du programme INTERREG IVa Grande Région s'est avéré relativement faible, les 
principaux bénéficiaires sous cette thématique étant des opérateurs publics16. En effet, même si l’excellente 
collaboration entre opérateurs publics est à saluer, sur 442 opérateurs impliqués, l’on compte seulement 
21 entreprises. Ces dernières demeurent donc ardues à mobiliser, dû à la complexité des procédures 
apparemment dissuasives pour les opérateurs privés, mais aussi à la nécessité de respecter du droit 
européen de la concurrence. 
 
Il existe une exception notable toutefois : le projet FRED, auquel plus de 80 entreprises ont pris part, de 
près ou de loin.  
 
Deux raisons peuvent expliquer l’indéniable succès de FRED :  
 

1) Avant de s’engager dans tout projet INTERREG, une entreprise opérera toujours un calcul 
d’opportunité en ce sens qu’elle comparera ce que ça lui coûte en temps de s’impliquer activement 
dans le projet INTERREG17 avec combien ça lui coûtera en argent (et en temps également) de se 
tourner vers les marchés privés18.  

2) Ensuite, une entreprise devra être convaincue que le même projet INTERREG lui apportera un 
véritable gain de compétitivité : au final, INTERREG lui permettra de fabriquer plus rapidement, de 

                                                           
13Dont EDF pour la centrale de Cattenom en Lorraine, qui a participé activement au projet FRED.  
14 On parle d’« outputs » (ou : réalisations) du projet FRED.  
15 On parle d’« outcomes » (ou : résultats) attendus du projet, c’est-à-dire le changement espéré de comportement des bénéficiaires 
de l’output (base de données, formation). Grâce à ces outils, les entreprises formées devraient être capables d’introduire les procédés 
d’écoconception et/ou de fabrication par addition de matière dans leurs processus de fabrication et, ainsi, de mieux répondre aux 
besoins des grands industriels. En d’autres termes, la participation de ces entreprises au projet FRED devrait leur permettre de 
demeurer compétitives.   
16Le programme 2007-2013 INTERREG IVa Grande Région dispose de 106 MEUR de fonds FEDER et cofinance 177 projets 
différents répartis en 3 thématiques : (i) Economie (48 projets), (ii) Espace (39) et (iii) Hommes (90). Sur les 5 mesures autour 
desquelles se décline la thématique de l’économie, les mesures concernant l’innovation et le tourisme ont été les plus sollicitées, 
selon Mme Frédérique Seidel, responsable du Groupement d’Intérêt Public (GIP) du regionaleBeratungsstelle « Saarland-Moselle-
Lorraine-Westpfalz », qui était également intervenante lors de la réunion de novembre 2015 du GT « Questions Economiques » du 
Sommet. 
17Collaborer avec les universitaires pour créer une base de données et, ensuite, un module de formation, dans le cas de FRED.  
18Par exemple, une société privée pourrait très bien proposer une formation à l’écoconception et à la fabrication par addition de 
matière. Or, ce n’est pas le cas dans le contexte de FRED, d’où l’intérêt certain pour le projet.  
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dépenser moins, de gagner en qualité, d’augmenter ses chances de décrocher des marchés19 et, 
si pas de créer de l’emploi, au moins en tout cas de le maintenir20.  

 
Il s’agit là de la notion d’« utilité perçue » de la part des entreprises.  
 

→RECOMMANDATION: Afin de davantage attirer les entreprises (et surtout, les PME) 
dans le programme INTERREG Grande Région, il incombe aux porteurs de projets d’en 
démontrer l’utilité perçue dans leur chef, en termes de coût d’opportunité et de gain 
de compétitivité.  
 
Aux yeux des membres du GT1, l’utilité perçue semble être un catalyseur puissant de 
ralliement à tout projet de nature économique cofinancé par les fonds structurels. Plus 
celle-ci est importante, plus la motivation de se rallier à un projet est forte, malgré le frein 
de la distance géographique, rappelé dans l’étude préparatoire au SDT-GR, et de la 
langue.  

 
Quoiqu’il en soit, nombreux sont les interlocuteurs du GT1 qui ont insisté sur la problématique des 
aides d’Etat afin de justifier la faible participation des entreprises observée. 
 
L’objectif des règles européennes en matière d’aides d’Etat est d’empêcher la distorsion de la concurrence 
au sein du marché intérieur. Pour qu’il y ait aide d’Etat au sens de l’article 107(1) du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), les conditions cumulatives suivantes doivent être 
réunies21 : 
 

1. L’aide doit accorder un avantage économique ; et elle doit 
2. Être attribuée au moyen de ressources étatiques et imputables à l’Etat ; et elle doit 
3. Bénéficier à une ou plusieurs entreprises, soit toute « entité » exerçant une activité économique, 

indépendamment du statut juridique de cette entité et de son mode de financement ; et elle doit 
4. Être sélective dans la mesure où elle profite à certaines entreprises ou à la production de certains 

biens ou services ; et elle doit 
5. Porter atteinte ou être susceptible de porter atteinte à la concurrence et être susceptible d’affecter 

le commerce entre les Etats membres.  
 
Il y a « distorsion de la concurrence » si l’aide renforce la position du bénéficiaire par rapport à sa 
concurrence. L’impact sur le commerce intracommunautaire (condition 5) est automatiquement supposé, 
à moins que la mesure ne soit purement locale. De plus, en cas de cumul d’aides d’Etat, la règle dite du 
« de minimis » s’applique, selon laquelle une même entreprise peut se voir accorder un maximum de 
200.000 EUR d’aides sur trois ans (avec variations, selon qu’il s’agit d’une PME ou non).  
 
Les études de cas présentées dans le présent rapport constituent donc bien des aides d’Etat au sens de 
l'article 107(1) du TFUE et, dans leur cas, il y a obligation de notification de l’aide.  
 
Auparavant, toute mesure devait être notifiée au préalable à la Commission européenne, aux termes de 
l’article 108(3) du TFUE, qui vérifiait si l’aide était compatible avec le marché intérieur. Or, cette étape 
pouvait durer de longs mois (jusqu’à deux ans), ce qui pouvait décourager de potentiels bénéficiaires, les 
PME en particulier.  
 

                                                           
19 Pour rappel, les « outcomes » du projet (ou : résultats) espérés.  
20 On parle alors de l’« impact » (création ou maintien de l’emploi), une fois que (i) les outputs (modules de formation, base de 
données) sont produits à destination des bénéficiaires (les PME) et (ii) que les changements espérés de leur comportement soient 
observés sur le terrain (outcomes/résultats : procédés intégrés dans la production, qualité augmentée, contrats remportés, etc.). 
21Présentation de Bob Feidt du Service des aides d’Etat du Ministère de l’Economie luxembourgeois lors des « journées INTERREG 
» du 29 septembre 2016 organisées à la Chambre de Commerce du Luxembourg : « Les programmes INTERREG à l’égard des 
règles d’aides d’Etat ».   
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Pour accélérer la procédure, la Commission européenne a adopté le règlement général 651/2014 
d’exemption par catégorie22, qui fixe les conditions permettant aux Etats membres d'octroyer des aides 
d’Etat sans attendre l’accord préalable de Bruxelles. Depuis 2016, le recours à ce règlement général est 
quasi systématique et seuls les plus grands projets d’envergure européenne passent encore par la 
Commission. La procédure de notification se voit donc, du moins en théorie, raccourcie et simplifiée.  
 
Dans le cas précis du programme INTERREG Grande Région, où des entreprises situées de part et 
d’autres des territoires grands-régionaux sont des bénéficiaires potentiels, la réalisation de cette procédure 
de notification passe par le Secrétariat INTERREG Grande Région, basé à Esch-sur-Alzette. Toutes les 
demandes émanant de celui-ci sont traitées par le Ministère de l’Economie luxembourgeois, peu importe 
où se situe l’entreprise bénéficiaire.  
 

→RECOMMANDATION : Les membres du GT1 reconnaissent les progrès accomplis suite 
à l'adoption du règlement général 651/2014. Ils recommandent toutefois que soient 
rencontrés les représentants du secrétariat INTERREG Grande Région. Lors de cette 
rencontre, le point devrait être fait sur la situation pré- et post- règlement 651/2014. 
Ensemble, des mesures de simplification administrative additionnelles devraient être 
envisagées afin de lever les éventuelles lourdeurs administratives qui pourraient persister 
malgré l’adoption du règlement. 

 
 
 

 Made Different : Factories of the Future (FoF)23 
 

Le programmeFactories of the Future (FoF) a pour vocation de répondre aux 
défis posés par la 4e révolution industrielle en cours. Il a été présenté en 
janvier 2016 aux membres du GT par M. Jean-Claude Noben, responsable 
Business Development& Innovation chez SIRRIS, le centre collectif de 
l’industrie technologique belge. D’un financement total de 1,6 MEUR, ce 

programme s’inspire d’initiatives internationales similaires, telles que le « Cluster Exzellenz » en Rhénanie-
du-Nord-Westphalie ou encore les initiatives « European Factories of the Future » (EFFRA) et « US 
Factories of the Future ». Son objectif est d’ancrer la production industrielle en Belgique et de rendre ses 
entreprises développant des activités d’ateliers, dites de « plant », plus compétitives. 
 
Depuis 2010, plusieurs centres wallons spécialistes de la technologie et l’innovation travaillent à cette fin, 
en collaboration étroite avec une vingtaine d’entreprises issues de différents secteurs. Ces acteurs ont 
d’abord conduit une étude industrielle approfondie, qui a résulté en l’élaboration du plan d’action « Made 
Different », organisé autour de trois objectifs-clés déclinés comme suit pour la Wallonie : (i) réaliser la 
transformation complète de 20 entreprises des industries technologiques wallonnes (FoF 20), (ii) créer des 
outils dédicacés et de les mettre à la disposition de 50 autres (FoF 50), et (iii) permettre à 500 autres 
entreprises de faire au moins les premiers pas vers une « Factory of the Future » (FoF 500). De plus, un 
volet sensibilisation et information fait partie intégrante du programme, tandis que sept « transformations 
du futur » ont été identifiées pour faire des entreprises wallonnes de véritables « Factories of the Future ». 
 
  

                                                           
22Règlement (UE) n. 651/2014 de la Commission du 17  juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché 
intérieur en application des articles 107 et 108 du traité Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE.  
23 Voir site internet : www.madedifferent.be . 

http://www.madedifferent.be/
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Graphique 2 : Les sept « transformations du future » 

 
 
 
Trois transformations ont particulièrement attiré l’attention des membres du GT1, pour lesquelles trois 
études de cas détaillées sont présentées en annexe 1de ce document, à savoir :  
 

 La société « Sylvania » à Tirlemont pour une transformation « End-to-end Engineering », qui 
produit des spots LED à ce point novateurs que ceux-ci ne sont plus produits en Chine, mais bien 
à Tirlemont ;  

 La société « Safran Aero Boosters » (anciennement « TechSpaceAéro »)en banlieue liégeoise, 
pour une transformation « Eco Production », qui a repensé l’entièreté de son appareil de 
production, bâtiments inclus, atteignant ainsi un gain de plus de 20% d’efficacité énergétique ; et 

 La société « Continental » à Mechelen pour une transformation complète24 et dont les travailleurs 
produisent dorénavant des composants pour ABS et des systèmes de freinage pour voitures 
tellement compétitifs qu’une légère augmentation (4%) de l’emploi y est même observée.  

 
De la présentation de ces études de cas, les membres du GT1 retiennent que l’aspect humain est de loin 
le plus important. En effet, pour les entreprises ayant réussi leur transformation, le premier grand défi a 
été celui de la qualification de leurs travailleurs. En d’autres termes, il a fallu transformer de « simples 
opérateurs » en de véritables techniciens. Ceci a permis si pas de maintenir l’emploi, comme chez 
Continental, en tout cas au moins de ne pas le réduire drastiquement au profit de contrées lointaines, 
comme chez Sylvania (voir annexe 1). 
 
En outre, il apparaît que le second grand défi pour toute entreprise désirant se transformer soit le coût de 
cette transformation. Une participation au programme FoF est loin d’être gratuite et requiert des fonds. 
Or, si certaines entreprises ont pu financer elles-mêmes leur transformation, comme Safran Aero Boosters, 
d’autres ont pu faire appel à des cofinancements publics, comme le fabricant de paumelles à souder « 
Paumelles Liégeoises »25 avec des fonds wallons. Et, au-delà d’une participation plus ou moins active au 
programme par environ 270 entreprises belges à ce jour26, il ne faut pas oublier qu’à terme, des centaines 
d’autres sont en cours d’être sensibilisées à la nécessité de se transformer dans le cadre du volet 
sensibilisation et information du programme.   
 
Enfin, même si des fonds propres et/ou publics existent et sont à disposition des entreprises, encore faut-
il que leurs dirigeants soient convaincus des bénéfices qu’une « transformation du futur » peut leur apporter. 
A nouveau, l’obstacle est humain, mais il s’agit ici, à nouveau, de la question de l’utilité perçue du 
programme FoF : Quel coût d’opportunité à s’engager et, au final, quel gain de compétitivité ?    

                                                           
24A ce jour, 4 sociétés, toutes basées en Flandre, ont opéré une transformation globale, c.-à-d. s’attaquant aux 7 axes du programme. 
A l’avenir, d’autres entreprises, dont plusieurs wallonnes, devraient rejoindre ces sociétés dites « lauréates » du programme. 
25 Voir www.paumelles-liegeoises.com (étude de cas non présentée dans le présent rapport).  
26 A ce jour, 265 entreprises belges ont été actives dans une ou plusieurs transformations, comme cela a été le cas pour Sylvania et 
Safran Aero Boosters. De plus, quatre premières véritables « entreprises du futurs », pour l’instant toutes basées en Flandres, ont 
été désignées comme « lauréates » du programme en 2015, dont l’entreprise Continental. 

http://www.paumelles-liegeoises.com/
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→RECOMMANDATION : Face au succès indéniable du programme FoF, les membres du 
GT1 recommandent un recensement de tous les projets et/ou programmes opérés sur 
les différents territoires de la Grande-Région ayant des caractéristiques similaires, 
le projet FRED faisant partie intégrale de cette liste (volet « efficience énergétique »). 
 
Ce travail viendrait parfaitement compléter l’analyse documentaire déjà effectuée dans le 
cadre du bilan intermédiaire au SDT-GR (voir ci-dessous). Il apparaît d’autant plus 
nécessaire que les experts industriels interrogés dans le cadre de l’étude OIE demandent 
à être davantage informés des initiatives existant dans les autres territoires.  

 
Les membres du GT1 sont conscients du large périmètre d’intervention du programme FoF. Le périmètre 
de l’exercice de recensement envisagé reste donc à définir. Afin d’aider les entreprises de la Grande 
Région à exploiter au mieux les opportunités offertes par la 4e révolution industrielle, il importerait de 
recenser l’ensemble de ce type de mesures, soit notamment des mesures de nature numérique, digitale et 
énergétique. Au cas où les moyens humains venaient à manquer, alors le périmètre de cet exercice devrait 
nécessairement être restreint, par exemple en se concentrant sur la dimension de l’efficience énergétique.  
 

→RECOMMANDATION : Les membres du GT1 recommandent ensuite que, dans les 
limites du périmètre ainsi défini, une analyse des besoins des industriels grands-
régionaux soit conduite. Une fois les besoins des industriels cernés, il s’agira d’identifier 
les inéquations entre l’offre (initiatives recensées) et la demande (des industriels) : plus il 
y aura d’inéquation(s)entre l’offre d’initiatives grandes-régionales et la demande des 
industriels et des PME en la matière, plus l’utilité perçue d’une initiative additionnelle le 
sera pour les entreprises concernées.  
 
Il va de soi que, pour ce faire, des ressources humaines devraient être dégagées. Les 
membres du GT1 sont d’ailleurs d’avis que, pour ce faire, une équipe stratégique dédiée 
devrait être mise sur pied. 

 
 
 
Quelle utilité du « Plan Juncker » pour la Grande Région ? 

 
Le GT1 s’est interrogé sur l’utilité du Fonds européen pour les investissements stratégiques (FEIS), 
communément appelé « Plan Juncker », au niveau de la Grande Région. Une réunion avec des 
responsables de la Banque européenne d’investissement (BEI), l’autorité en charge de la gestion de ce 
fonds, a eu lieu le 22 février 2016.  
 
Le FEIS est a pour but d'aider à combler le déficit d'investissements que connaît actuellement l'UE en 
mobilisant des financements privés en faveur d'investissements stratégiques. Le FEIS, qui n’est pas 
considéré comme un fonds structurel en soi, est l'un des trois piliers du Plan d'investissement pour l'Europe 
visant à alimenter la relance des investissements dans les projets stratégiques en Europe et ainsi faire que 
l'argent profite à l'économie réelle. Le FEIS devrait permettre de débloquer au moins 315 milliards d'EUR 
d'investissements supplémentaires sur trois ans.  
 
 
Eligibilité 
 
Un projet FEIS doit d’abord satisfaire les critères d’éligibilité d’un projet BEI. Le plan Juncker permet 
d’ajouter au projet une prise de risque plus élevée et le critère transfrontalier. En d’autres termes, la BEI 
finance des projets qui n’ont pas pu trouver des investisseurs privés dû à l’intensité du risque.  
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Il n’existe pas de formulaire spécifique à remplir (pour le développeur de projet/ initiateur de projet) pour 
participer au plan Juncker. Plus concrètement, un développeur de projet/promoteur de projet devrait 
soumettre notamment les pièces suivantes à la BEI en vue de bénéficier du plan Juncker : 
 
• Cahier des charges 
• Appel à financement 
• Business plan 
• Analyse coûts-avantages du projet 
• Etude de faisabilité/ Etude d’impact 
 
Le degré de maturité du projet est déterminant. Si le projet se trouve encore en amont, la plateforme 
européenne de conseil en investissement (EIAH, « European Investment Advisory Hub ») peut fournir une 
aide précieuse au demandeur, afin que le projet devienne mature au niveau technique et financier. Ce 
service est gratuit pour les promoteurs publics tandis que pour les promoteurs privés c’est payant. L’EIAH 
a été créé en même temps que le FEIS.  
 
 
Participation de la BEI 
 
La BEI prend partiellement en charge les coûts des consultants externes (p.ex. pour une étude de 
faisabilité). La participation de la BEI pourrait atteindre, selon le cas, au maximum 90% de la dépense totale 
des frais de consultants externes. La BEI intervient une fois si une décision claire est prise en l’espèce par 
les régions composantes concernant le projet retenu. 
 
Il y a une facilité spécifique FEIS pour des secteurs spécifiques, comme par exemple pour le secteur de 
l’énergie (rénovation des bâtiments). Au niveau des projets de transport, la BEI est susceptible de financer 
des routes, des rails, le transport fluvial et le transport aérien et elle fait des suggestions à l’égard de 
l’instrument financier le plus approprié pour le projet. Par exemple, les grands projets de travaux publics se 
font en principe par un partenariat public-privé (PPP) et dans ce contexte la BEI accorde un prêt. 
 
Un autre moyen pour profiter du FEIS est le partage de risque (« risk-sharing ») avec la BEI pour les petits 
projets. La taille est appréciée en fonction du nombre du personnel de l’entreprise et non pas en fonction 
du coût du projet. On distingue ici entre les « PME » (jusqu’à 250 employés) et les « MID-CAP » (jusqu’à 
4.000 employés). Pour les petits projets, la BEI partage le risque avec des banques partenaires du secteur 
privé. 
 

Graphique 3 - Tableau de bord du FEIS 
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→RECOMMANDATION : Le Sommet de la GrandeRégion pourrait élaborer un Masterplan 
d’infrastructures de transport. Il s’agit d’une hiérarchisation et d’une transparence des 
investissements pouvant aider la BEI dans l’évaluation de projets de transport.Les 
membres du GT1 constatent qu’une base pour l’élaboration d’un Masterplan existe déjà 
avec la « liste de projets de transport définis comme prioritaires dans la perspective du 
développement métropolitain de la Grande Région », élaborée par le GT3 du CESGR et le 
CCDT lors de la présidence précédente27. 
 
Une fois tombé d’accord sur un projet déterminé à soumettre à la BEI, l’on pourrait suggérer 
la création d’un « fonds Grande Région » pour avoir un effet de levier. La BEI a confirmé 
qu’un tel fonds faciliterait le travail avec elle. 

 
 
 
Proposition d’analyse ciblée dans le cadre du programme ESPON 202028 

 
Depuis plus de 10 ans, le rôle du programme « European Spatial Planning Observation Network » 
(ESPON)est de créer les savoirs et outils permettant de développer des politiques et stratégies efficaces 
en matière de développement territorial. ESPON est aussi une plateforme d’échange permettant aux 
chercheurs et acteurs de l’aménagement et du développement des territoires d’échanger des idées et 
bonnes pratiques. Dans la continuité du travail initié lors des deux volets précédents du programme, à 
savoir ses volets 2006 et 2013, ESPON 2020 a pour triple mission de (i) produire des connaissances 
territoriales pan-européennes comparables, méthodiques et fiables, (ii) de promouvoir la coopération 
territoriale à l’échelle de l’Union et (iii) de produire des recommandations opportunes et pertinentes en 
support à la politique territoriale.  
 
En tant qu’acteur politique et praticien responsable de l’aménagement du développement des territoires 
engagés dans des coopérations transfrontalières, le Sommet (acteur politique) et le CESGR (praticien) de 
la Grande Région peuvent être considérés comme « cibles prioritaires » du programme :  
 

Graphique 4 : Les cibles du programme ESPON 202029 

 
 

                                                           
27 Cette liste a été élaborée en 2014 par les membres du GT3 du CESGR et du CCDT. Elle contient quatre projets considérés comme 
prioritaires, à savoir (1) le projet autoroutier « A31 amélioration des liaisons entre Luxembourg et Nancy », (2) le projet autoroutier « A1 
section entre l’échangeur de Kelberg et l’échanger de Blankenheim », (3) le projet ferroviaire « Eurocaprail sur l’axe ferroviaire 
Bruxelles - Luxembourg - Strasbourg : amélioration de la connexion Luxembourg - Bruxelles » et (4) le projet ferroviaire « LGV Est, 
branche nord : section Baudrecourt - Mannheim ». Un cinquième projet d’équipement d’interconnexion en Lorraine à Vandières a été 
identifié, mais n’a pas fait l’unanimité des membres du GT3 et du CCDT.     
28 Voir www.espon.eu.  
29 Source : UMS RIATE, point de contact national (PCN) ESPON 2020 en France. « ESPON 2020 : Observatoire en réseau de 
l’aménagement du territoire européen et de la cohésion territoriale », p. 2. Paris : UMS RIATE.  

http://www.espon.eu/
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Le programme repose sur cinq « objectifs spécifiques » (OS) et un budget de 50 MEUR30 :  
 

(1) Production de connaissances territoriales adaptées aux besoins des utilisateurs : Cet OS s’adresse 
directement aux chercheurs souhaitant contribuer à des projets de recherche appliquées, ainsi 
qu’aux praticiens qui pourront en utiliser les résultats. L’objectif de ces travaux est de comprendre 
les structures et tendances des territoires européens, ainsi que d’éclairer la dimension territoriale 
des politiques sectorielles et des priorités de la stratégie EU 2020 par la production de visions, 
scénarios et études d’impact.   

(2) Transmission de connaissances et soutien aux utilisateurs : Cet objectif vise à répondre 
directement aux besoins spécifiques des praticiens et groupes cibles identifiés dans le 
graphique 2. Ceux-ci peuvent mettre sur pied et/ou participer à la coordination d’une analyse 
ciblée- soit après qu’une proposition d’analyse ciblée ait été introduite lors d’un appel à 
propositions et ait été validée par les responsables du programme ESPON.  

(3) Outils et méthodes d’observation territoriale : Cet OS s’adresse directement aux chercheurs, qui 
sont invités à concevoir les outils et méthodes en question, et aux praticiens, qui peuvent les 
utiliser. Il s’agit de continuer le travail déjà engagé sous les volets 2006 et 2013 du programme et 
de rendre pérenne la base de données ESPON en en simplifiant l’utilisation.  

(4) et (5) Valorisation : Appuyé par les points de contact nationaux (PCN), ESPON s’engage à valoriser 
et faciliter l’usage des résultats à travers la rédaction de publications et l’organisation de journées 
de débats (OS4). ESPON s’engage enfin à garantir la mise en place d’une organisation allégée et 
souple, via la création d’un groupement européenne de coopération territoriale (OS5).  

 

→RECOMMANDATION : Les membres du GT1 recommandent de profiter de la 
présidence luxembourgeoise 2017/2018 du Sommet pour introduire une proposition 
d’analyse ciblée dans le cadre de l’OS2 du programme ESPON 2020.  

 
Deux premiers appels à propositions ont été lancés en janvier et en août 2016 par ESPON, et l’on peut 
s’attendre à ce que d’autres appels suivent chaque année à une cadence similaire jusqu’à épuisement du 
budget. Il s’agit donc de ne pas attendre trop longtemps avant de lancer une proposition d’analyse ciblée - 
d’où la proposition des membres du GT1 de se calquer sur le timing de la présidence luxembourgeoise.  
 
Plus de détails quant au degré d’information à soumettre lors d’un appel à propositions sont présentés en 
annexe 2 de ce document. Un dossier de maximum 18.000 caractères, soit d’environ 6 pages, est à 
soumettre à l’équipe ESPON en plus d’un résumé exécutif. Un territoire transfrontalier tel que celui de la 
Grande Région peut soumettre un dossier à lui seul31. Il est cependant fortement conseillé de s'allier à un 
à deux autres territoires transfrontaliers, comme cela avait d’ailleurs été le cas avec l’étude 
METROBORDER sous ESPON 2013, menée par un consortium de chercheurs indépendants pour le 
compte des territoires de la Grande Région et du Rhin Supérieur. 
 

→RECOMMANDATION : Dans la limite des 10 thématiques imposées par le programme 
(voir annexe 3), les membres du GT1 recommandent que la proposition d’analyse ciblée 
se concentre sur les questions de la RDI (thématique #1 sur 10) ainsi que de la protection 
environnementale et de l’efficience des ressources (#6) avec un accent sur la 
compétitivité des PME(#3), ceci en ligne avec les travaux du GT1 à ce jour.  

 
Une 11e thématique de politique territoriale européenne, à savoir celle du renforcement des capacités 
institutionnelles et des administrations publiques efficientes (voir annexe 3), est considérée comme 
inhérente au programme ESPON32. La question plus spécifique du renforcement des capacités relatives à 

                                                           
30 Financés en grande partie via les fonds structurels et d’investissement (41,10 MEUR), ainsi que par les contributions des 28 Etats-
membres (7,30 MEUR) et des « pays partenaires » que sont la Norvège, la Suisse et le Liechtenstein (1,80 MEUR). 
31 En cas de soumission seule, la Grande Région devrait justifier de manière très prudente la transférabilité des leçons à tirer de son 
analyse ciblée.  
32Voir annexe 3 : « The ESPON 2020 Programme will aim therefore at providing support in general under the Thematic Objective 11 
as follows: ‘Enhancing institutional capacity of public authorities and stakeholders and efficient public administration through actions 
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l’implémentation des fonds structurels européens fait partie de cette 11e thématique. Une proposition 
d’analyse ciblée devrait donc demander à ce que des recommandations concrètes soient formulées 
quant au renforcement des partenariats pour un recours plus efficace aux fonds structurels 
appliqués à des projets transfrontaliers. Par exemple, il pourrait être demandé que soient approfondies 
les pistes d’amélioration de la gouvernance de la Grande Région avancées dans l’étude préparatoire au 
volet économique du SDT-GR (pour rappel : redéfinition de la Grande Région, remise en cause de la 
présidence tournante, création d’une équipe dédiée, etc.). Des propositions concrètes quant à la mise en 
place d’un « fonds Grande Région » dans le cadre du FEIS pourraient être demandées. 
 
Il faut enfin noter que le programme ESPON affectionne particulièrement la question de l’exploitation de 
bases de données potentiellement utiles à la prise de décision territoriale. Une demande d'analyse 
ciblée devrait donc également s'assurer que les données disponibles en Grande Région soient utilisées à 
bon escient (sinon, à défaut, comment y remédier) - comme par exemple : les données issues des rapports 
OIE et du Regional Competitiveness Index européen (RCI) pour l’élaboration d’une stratégie souple et 
flexible de développement économique grand-régional, ou encore de celles issues du portail « SIG-GR » 
dans le cadre d'une politique de transition énergétique en Grande Région, objet du chapitre suivant.  
 
 
 
 

III. Energies renouvelables dans la Grande Région 
 
 
De quoi parle-t-on ?` 

 
D’emblée, la question du périmètre, ou scope, d’une possible stratégie grande-régionale en matière 
d’énergies renouvelables a été posée. Ce questionnement au sein du GT1 n’est pas nouveau et avait déjà 
été posé lors de la présidence de la Rhénanie-Palatinat de 2013/2014 face au constat que l’industrie est 
particulièrement énergivore et que le sujet est éminemment politique : les objectifs des différents 
territoires de la Grande Région ne convergeant pas toujours nécessairement.  
 

 Grille d’analyse 
 
Mais de quoi parle-t-on exactement lorsqu'il est fait référence aux « énergies renouvelables », à la 
« transition énergétique » et autres termes en vogue? Selon le projet européenne « Coopenergy », qui a 
pour objectif defavoriser le développement de réels programmes de collaboration entre les collectivités 
régionales et locales afin d’améliorer les plans d’action en faveur de l’énergie durable et d’accélérer la 
réduction des gaz à effets de serre (GES)33, plusieurs thématiques et outils peuvent être considérés :  
 
 
Thématiques :  
 

 Efficacité/efficience énergétique, ou comment consommer l'énergie de manière plus durable, que 
ce soit dans le chef des particuliers, des entreprises (à l’image du projet FRED)et même des 
administrations publiques. Les termes "efficacité" et "efficience" sont utilisés de manière 
interchangeable, même si le terme "efficience" est sans doute préférable en ce sens qu'il tient 
compte des coûts induits.  

 Energies renouvelables, ou comment produire de l'énergie de manière plus durable, au moyen des 

énergies solaire et éolienne, ou encore d'énergie dérivée de la combustion (biomasse) ou de la 

fermentation (biogaz) de matières organiques34.On parle volontiers de « production décentralisée » 

                                                           
to strengthen the institutional capacity and the efficiency of public administrations and public services related to implementation of the 
ERDF, and in support of actions under the ESF to strengthen the institutional capacity and the efficiency of public administration.’ ».  
33 Voir www.coopenergy.eu.  
34Par opposition aux énergies dites "non renouvelables" (nucléaire, pompage hydraulique), ainsi qu’au charbon, au gaz et au pétrole. 

http://www.coopenergy.eu/
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d’énergies renouvelables, par opposition à une production centralisée classique au moyen de 

centrales nucléaires ou hydrauliques connectées à un réseau de distribution de grande ampleur.  

 Transport et mobilité durable qui, comme son nom l'indique, faitpartie du champ de travail du GT3 
du CESGR dédié aux transports.  

 Réduction des GES, soit l’impact (espéré) des différentes politiques thématiques considérées, en 
plus de la réglementation plus spécifique des émissions provenant de l’agriculture industrielles et 
de certaines branches de l’industrie, particulièrement pollueuses.  

 
A noter qu’une 5e thématique de protection des ressources naturelles (lacs, rivières, forêts, etc.) peut être 
considérée dans le contexte du changement climatique. Cette dernière présente un aspect plus écologique 
qu’économique et, bien que tout à fait désirable et valable au même titre que les 4 autres thématiques, elle 
ne fait pas partie du mandat de travail du GT1.   
 

Outils :  
 

 Développement de plans d'action et/ou stratégiques ;  
 Recherche et valorisation, comme vu avec le projet FRED ci-dessus ;  
 Formation initiale et/ou continue (voir FRED également) ;  
 Mise en œuvre de modes de financements communs ;  
 Indicateurs de suivi (monitoring).  

 
A cette liste d'outils-types recensés par Coopenergy peut s'ajouter celui du partage de bonnes pratiques, 
qui s'avère certes accessoire à une politique de transition énergétique transrégionale, mais qui peut être 
proposé en complément aux autres outils.  
 
 

 Revue des initiatives de transition énergétique en Grande Région35 
 
A plusieurs reprises, les membres du GT1 ont constaté qu’une vue d’ensemble des stratégies de transition 
énergétique de chaque territoire grand-régional manquait. A l’été 2016, ils ont été ravis d’apprendre que le 
consortium en charge de la préparation du bilan intermédiaire en amont du SDT-DG venait d’effectuer ce 
recensement, du moins en partie36,au moyen d’une revue des documents de planification stratégique 
territoriale des cinq territoires. De cette analyse, il ressort que :  
 

 En Wallonie, la « transition énergétique » à laquelle le Schéma de Développement de l’Espace 
Régionale (SDER) 2013 fait référence concerne l’efficience énergétique (consommation) avec la 
rénovation du bâti, l’optimisation de la maîtrise de la facture énergétique pour les entreprises, le 
renforcement des dispositifs de financement pour les projets portant sur l’« efficacité énergétique » 
et le développement de l’économie circulaire. Un chapitre « biodiversité » constitue également le 
SDER 2013. Aucune référence ne semble être faite à la Grande Région.  

 Au Luxembourg, les plans sectoriels concernent uniquement la thématique de protection des 
ressources naturelles (paysages et maintien des continuités écologiques), sans référence 
spécifique apparente à la Grande Région.  

 En Lorraine, les trois axes prioritaires retenus par le Schéma régional climat, air et énergie 
(SRCAE) lorrains sont ceux (i) de l’efficience énergétique (consommer moins), (ii) des énergies 
renouvelables (à augmenter) et (iii) de la préservation des ressources naturelle face au 
changement climatique. Certaines initiatives devant « faire l’objet d’une approche transfrontalière » 

                                                           
35 Pour des raisons de clarté, le GT1 s’en tient au terme de « transition énergétique » dans le présent chapitre.  
36 « En partie » car l’analyse documentaire s’en tient aux documents de planification stratégique territoriale alors qu’il existe dans les 
différentes territoires des documents de type stratégies ou plans d’actions spécifiques au domaine de la transition énergétique (non 
revus dans l’analyse documentaire du consortium). De plus, le recensement d’initiatives concrètes (projets, programmes) censées 
« répondre » aux stratégies diverses manque encore, comme constaté ci-dessus. 
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sont mises en avant, mais elles concernent toutes la 5ethématique de la protection des ressources 
naturelles37.   

 En Rhénanie-Palatinat, le Klimaschutzkonzept prévoit des objectifs de réduction des GES et un 
système de suivi adapté. De plus, la protection des ressources naturelles (eau, sol, forêts, faune, 
etc.) via le Umweltschutz est un volet important de la politique régionale rhénane. Les documents 
de planification régionaux prévoient aussi que la protection des espaces écologiques et naturels 
doive s’opérer de manière transfrontalière. Enfin, de nombreux documents et interlocuteurs 
rencontrés par le consortium en charge du bilan intermédiaire considèrent les secteurs de l’énergie 
et de la protection du climat38 comme des domaines d’intervention transfrontalière futurs possibles.  

 En Sarre, comme au Luxembourg, la protection des ressources naturelles est mise en avant (sol, 
faune, biotopes, etc.). En outre, les « énergies régénératives » doivent être renforcées et, dans ce 
contexte, la création du premier cluster transfrontalier de l’énergie avec des échanges de bonnes 
pratiques dans le domaine des énergies renouvelables, est envisagé.  

 
On le voit, la politique territoriale environnementale des différents territoires, lorsqu’elle envisage une 
coopération transfrontalière, concerne principalement la 5e thématique de la protection des ressources 
naturelles, non considérée par le GT1. Seules la Rhénanie-Palatinat et la Saare « envisagent » un aspect 
transfrontalier dans les 4 autres thématiques ayant un versant plus économique, sans plus de détails.  
 

→RECOMMANDATION : Les membres du GT1 recommandent que le travail de 
recensement des politiques de transition énergétique entamé dans le cadre du bilan 
intermédiaire en amont du SDT-GR soit complété, et que soient analysés les 
documents stratégiques non-territoriaux non revus à ce jour. Ainsi, une fois le travail de 
recensement d’initiatives proposé ci-dessus achevé, une vision d’ensemble de la politique 
de transition énergétique en Grande Région se dégagera. 

 
En outre, lors de l'exercice de recensement proposé, les membres du GT1 conseillent vivement le recours 
à la grille d'analyse élaborée supra permettant de structurer l’analyse en en 4 (+1) thématiques et 5 (+1) 
outils.  
 
 

Quelles thématiques privilégier ?  

 
Ensuite, se pose la question de la thématique de transition à énergétique à privilégier sachant (i) que la 3e 
thématique liée au transport et à la mobilité durable ne fait pas partie du périmètre de travail du présent 
GT, (ii) que la 5e thématique de protection des ressources naturelles est considérée comme plus écologique 
qu’économique et dépasse donc également son mandat et (iii) que la 4e thématique de la réduction des 
GES est, en grande partie, une conséquence des thématiques 1 à 439 .  
 
Les thématiques à privilégier dans le cadre des travaux du GT1 sont donc celles de l’efficience énergétique 
dans le chef des entreprises, des particuliers et des administrations, d’une part, et des énergies 
renouvelables, d’autre part. Pour rappel, ces deux thématiques sont d’ailleurs considérées comme devant 
faire l’objet d’une coopération transfrontalière par la Rhénanie-Palatinat (efficience énergétique) et par la 
Sarre (énergies renouvelables), selon la revue documentaire opérée pour le bilan intermédiaire SDT-GR.  
 
  

                                                           
37 Le contrat de rivière Haute-Sûre, le massif du Warndt, les espace naturels du triangle Cattenom, Mondorff et Schengen, et les 
ceintures forestières.  
38 Mesures rhénanes citées dans ce contexte de l’ « énergie et la protection du climat » : réduction de la consommation d’énergie 
(construction inclue), réduction des GES, développement des énergies renouvelables (énergie éolienne, géothermique, 
photovoltaïque), réduction de la dépendance énergétique des pays voisins, notamment.  
39 La régulation des émissions de certaines industries particulièrement pollueuses s’opérant, en outre, au niveau européen.  
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→RECOMMANDATION : La thématique de l'efficience énergétique apparait des plus 
pertinentes pour l’élaboration d’une stratégie de transition énergétique grande-régionale. 
En premier lieu et à l’image du projet FRED et du programme FoF, la catégorie des 
entreprises (par opposition aux particuliers et aux administrations publiques) devrait être 
privilégiée. En ligne avec la 1ère recommandation du GT, la participation d’entreprises en 
général et des PME en particulier devrait être encouragée en s’assurant de l’utilité perçue 
de chaque initiative proposée.  
 
La thématique des énergies renouvelables ne doit pas être négligée pour autant. Il 
faut cependant être conscient que tout projet transfrontalier d’énergies renouvelables serait 
de nature nécessairement locale, n'impliquant à priori que des communes situées de part 
et d'autre de deux territoires, par exemple du côté d'Esch-Belval ou, selon ses souhaits, à 
la frontière de la Rhénanie-Palatinat. 

 
Enfin, tous les outils identifiés par le GT1 pourraient être considérés, l’outil de suivi de politique énergétique 
(monitoring) faisant l’objet d’une recommandation particulière ci-dessous. 
 
 
 
Privilégier les partenariats à géométrie variable 

 
Aux yeux des membres du GT1, toute stratégie de transition énergétique propre à la Grande-Région 
(et toute stratégie économique par ailleurs) doit demeurer flexible et souple, et privilégier les 
partenariats à géométrie variable, comme il l’a notamment été vu avec, d’une part, le projet FRED, un 
projet avant tout wallon, lorrain et luxembourgeois, et d’autre part, la « Mittelstandsinitiative -
EnergiewendeundKlimaschultz »40telle que déclinée en Sarre et en Rhénanie-Palatinat et présentée aux 
membres du GT1 sous la présidence 2013/2014 précédente du Sommet41.  
 
Si ces deux exemples de partenariats à géométrie variable semblent avoir notamment été formés suite à 
une affinité linguistique et une proximité géographique (et pour la Mittelstandsinitiative dans le contexte 
d’un plan fédéral), cela ne doit pas être nécessairement et systématiquement le cas.  
 
En effet, les membres du GT1 sont d’avis que des opportunités de coopération géographique éloignée, 
quoique plus rares, peuvent tout à fait être envisagées (les différents participants au projet FRED étant 
d’ailleurs issus de territoires relativement éloignés). 
 
Dans le cadre de la 4erévolution industrielle, les centres de formation s’avéreront de plus en plus onéreux 
àcréer et opérer, notamment du point de vue de la sophistication et du coût des machines et autres 
outillages, voire même des matières premières, avec lesquels les apprentis devront se former. Il y a donc 
lieu de ne pas dupliquer les frais et investissements, et de privilégier les synergies et les opportunités 
d’économie d’échelle, par exemple en faisant bénéficier un territoire donné d’un centre de formation 
existant sur un des quatre autres territoires - quitte à ce qu’un module de formation soit traduit de l’Allemand 
vers le Français (ou vice versa) avec des cofinancements issus des fonds structurels européens. Ce type 
de coopération win-win est d’ailleurs opéré au quotidien dans le cadre du Projet FRED. Dans le cadre de 
ce projet, des centres de formation wallons participant ont accueilli des travailleurs issus d’entreprises 
basées en Lorraine et au Luxembourg (et inversement).  
 
Un autre exemple de synergies win-win peut être envisagé dans le domaine de la valorisation de la 
recherche environnementale et de transmission de celle-ci au bénéfice des entreprises en général et des 
PME en particulier. Suite à l’analyse du Projet FRED et de la Mittelstandsinitiative, il apparaît que les 
universités situées en Wallonie et dans les Länder allemands sont plus spécialisées dans ce domaine que 
l’Université du Luxembourg notamment. Les acteurs luxembourgeois ont donc tout intérêt à se tourner vers 
ces territoires pour cet outil spécifique. Néanmoins, les acteurs issus des autres territoires de la Grande 

                                                           
40 Voir : www.mittelstand-energiewende.de/die-initiative.   
41 Voir rapport CESGR 2013/2014 du CESGR à ce sujet. 

http://www.mittelstand-energiewende.de/die-initiative
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Région ont également tous (même les plus éloignés !) à gagner de la Place financière luxembourgeoise en 
ce qui concerne un autre outil, tout aussi utile à une politique de transition énergétique grand-régionale, à 
savoir celui de finance climatique, un outil sur lequel la Place vient tout récemment de se positionner en 
organisant une première conférence42.  
 

→RECOMMANDATION : Au-delà des affinités linguistiques et de la proximité territoriale, 
les membres du GT1 sont d’avis qu’il faut avant tout s’assurer de l’intérêt des différents 
territoires à coopérer entre eux sur une initiative de transition énergétique donnée, 
ceci à l’image du calcul d’opportunité effectué par les entreprises (mais s’agissant ici d’un 
calcul d’opportunité effectué par les territoires de la Grande Région avant de s’engager 
dans une initiative donnée) - quitte à privilégier un travail à géométrie variable au sein 
de la région métropolitaine polycentrique transfrontalière (RMPT), voire avec l'axe 
rhénan et/ou nord wallon selon les cas.  

 
Pour le GT1, dans ce « calcul d’opportunité territorial » interviendra forcément la possibilité de bénéficier 
de synergies et d’économies d’échelle, même pour des acteurs éloignés, comme avec la Place financière 
luxembourgeoise dans le cas de la finance climatique et comme il l’a été vu avec le projet FRED. 
 
 
 

Quel système de suivi ?  

 
Last but not least, toute politique de transition énergétique transfrontalière a pour objectif ultime (impact) 
de réduire les GES. A ce titre, toute politique énergétique se doit d’être suivie (monitorée) et évaluée. En 
d’autres termes, l’on veut savoir non seulement d’où on vient (la baseline) et où on va, mais également si 
les objectifs escomptés sont bien en voie d’être atteints. 
 
Une fois une stratégie de transition énergétique en place, il incombera donc aux décideurs politiques et 
praticiens de s’assurer de son suivi. Pour ce faire, il faudra repartir en premier lieu des données issues du 
système d’information géographique de la Grande Région, le portail « SIG-GR »43.  
 

→RECOMMANDATION : Les membres du GT1 recommandent que, dans un premier 
temps, un état des lieux des données disponibles sur le portail SIG-GR soit opéré et 
que (i) le contenu de ce portail et (ii) son utilisation à des fins de monitoring soient comparés 
au cas de bonne pratique transfrontalière identifié par le GT1 qu’est l’Observatoire 
Territorial Climat Air-Energie en région Franche-Comté(OPTEER44, voir annexe 4). Ce 
travail pourrait être entrepris dans le cadre de l’analyse ciblée ESPON dont l’objectif serait 
de formuler des recommandations concrètes afin d’atteindre les standards informationnels 
d’OPTEER ou de tout autre cas de bonne pratique identifié par les chercheurs 
commissionnés par ESPON.  

 
 
 
 
  

                                                           
42 Voir site internet de la conférence de l’ALFI, l’Association Luxembourgeoise des Fonds d’Investissement sur www.alfi.lu/Impact-
Investing-conference (mai 2016).  
43 Voir : www.gis-gr.eu.  
44 Voir : www.opteer.org. OPTEER a un caractère transfrontalier et est cofinancé par le programme INTERREG (voir annexe 4 pour 
plus de détails).  

http://www.alfi.lu/Impact-Investing-conference
http://www.alfi.lu/Impact-Investing-conference
http://www.gis-gr.eu/
http://www.opteer.org/
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IV. Suppression d’obstacles administratifs 
 
Comme sous les présidences précédentes, le GT 1 a analysé la liste des obstacles administratifs récurrents 
ou nouveaux observés dans la GR, une liste compilée et mise à jour par Mme Christina Grewe, gérante de 
l'EIC Trier GmbH et qui se trouve en annexe 5de ce document.  
 
Le groupe remercie Mme Grewe pour son travail, ardu mais nécessaire, ainsi que le partage de ses 
connaissances avec les membres.  
 
Cela fait dix ans que le GT1 du CESGR compile sa liste des obstacles administratifs récurrents et, depuis 
lors, certains progrès peuvent être observés. C’est notamment le cas, du moins en partie, en matière 
de TVA, plus spécialement en ce qui concerne les demandes de numéros TVA et son remboursement (à 
quelques exceptions près demeurantes). Dans ces domaines, les délais ont été raccourcis de manière 
significative. C’est aussi le cas pour l’assurance décennale requise en France, pour laquelle des solutions 
sont finalement offertes aux entreprises, notamment par des prestataires privés basés en Allemagne.  
 
Néanmoins, comme par le passé, le GT1 constate que certains obstacles ne disparaissent pas, voire que 
la liste de ceux-ci s'allonge, malgré les recommandations répétées du CESGR. En ce sens, cette liste 
s'apparente à un « evergreen »ne désemplissant jamais. De plus, bien trop souvent doit-on constater que 
certains obstacles sont éliminés sous la pression européenne plutôt que sur base d'une 
collaboration au niveau de la Grande Région. 
 

→RECOMMANDATION : Face à ce constat, le GT1 recommande que des ressources 
humaines et financières soient dégagées de manière permanente en Grande Région 
afin de permettre que soient levés un à un et définitivement les obstacles 
administratifs identifiés comme les plus problématiques de manière récurrente, un 
peu à l’image du travail accompli à ce jour par la « Task Force Frontaliers » (TFF).  

 
La TFF a été lancée en 2011 en tant que projet INTERREG Grande Région 2011-2014. Le projet a été 
prolongé à la mi-2015 et, depuis lors, la task force travaille de manière transitoire sur les bases d'une 
convention de coopération entre partenaires grands-régionaux. Par une extension de projet, il est prévu 
que la TFF continue d’opérer sur le terrain en tant que projet INTERREG Grande Région 2016-2020.  
 
La mission de la TFF est d’élaborer des propositions de solutions juridiques et administratives pour des 
problématiques fondamentales de frontaliers et d’entreprises qui emploient des frontaliers. Elle fait le lien 
entre les acteurs du marché de l’emploi de la Grande Région et les décideurs politiques au niveau 
régional, national et européen, auxquels elle soumet ses propositions d’amélioration de la mobilité 
sur le marché grand-régional de l’emploi. 
 

Graphique 5 : L’action « multi-niveaux » de la TFF 
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Un exemple d’intervention « multi-niveaux » de la task force, issu de son rapport d’activité45, est présenté 
en annexe 6 de ce document. Il concerne la problématique (pas uniquement grande-régionale) de 
l’exclusion nationale de l’allocation familiale différentielle qui, en Grande Région, posait 
particulièrement problème aux frontaliers résidant côté belge et allemand.  
 
L’annexe 6 illustre comment la TFF intervient à tous les niveaux institutionnels, en fonction des besoins 
identifiés. Après avoir consulté la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), la 
TFF a conclu que l’obstacle identifié constitue une entrave à la libre circulation des personnes et a pris 
contact avec les institutions compétentes en Wallonie et en Communauté germanophone de Belgique, 
ainsi qu’avec la « Familienkasse Direkion » en Allemagne. Résultat : les instances régionales et 
communautaires belges s’emparent du dossier et la Familienkasse modifie sa circulaire interne permettant 
aux familles concernées d’enfin percevoir leur allocation différentielle mensuelle.  
 
Cet exemple, et d’autres exemples issus du rapport 2014 de la TFF, montre que la task force a un 
véritable impact sur le terrain. Une fois les ressources humaines (compétentes) dégagées, elles peuvent 
s’atteler à leur mission de manière relativement flexible et efficace. Néanmoins :   
 

→RECOMMANDATION : Le GT1 est d’avis qu’en matière d’obstacles administratifs, il 
n’est pas nécessaire de créer une nouvelle structure de toutes pièces et qu’une extension 
des moyens existants suffit, (i) soit en élargissant le périmètre d’intervention de la TFF, 
qui a une longue expérience de terrain, (ii) soit en dégageant des ressources humaines 
appropriées dans des structures déjà en place en Grande Région, comme les 
organisations patronales46. Comme il l’a été fait pour la TFF, un cofinancement INTERREG 
pourrait être considéré, du moins dans un premier temps47.  

 
Enfin, les membres du GT1insistent sur le fait qu'ils ne remettent en aucun cas en cause la nécessité 
des procédures administratives imposées aux entreprises. Ces procédures existent pour une raison, qui 
est souvent celle de protéger les travailleurs et autres parties prenantes à l'écosystème entrepreneurial, 
comme c'est notoirement le cas avec procédure dite de notification de détachement.  
 
Néanmoins, bien que nécessaires, les procédures identifiées par le GT1 en tant qu’« obstacles »posent 
problème aux entreprises, non pas sur le principe (ou raison d’être) mais bien sur la façon dont elles sont 
mises en œuvre par les administrations en charge de les appliquer sur leurs territoires respectifs. Ces 
procédures sont devenues à ce point complexes à respecter en pratique que les entreprises finissent tôt 
ou tard par ne pas (ou plus) accepter de mission sur un autre territoire. En d’autres termes, bien que 
désirables, ces règles s’apparentent malgré elles à une entrave au marché. Elles sont d’autant plus 
problématiques qu’elles découragent surtout les PME d’entreprendre en Grande Région, ces dernières 
n’ayant pas le support administratif et/ou juridique en interne pour s’en affranchir. 
 
Ainsi, sans remettre en cause la raison d’être de la procédure de notification de détachement des 
travailleurs, le GT1 constate que des améliorations procédurales pourraient y être apportées sans que les 
conditions de travail ou de sécurité des travailleurs détachés n’en soient négativement affectées pour 
autant (voir détails en annexe 5). 
 
Par exemple, au Luxembourg, si le certificat A1 doit continuer d’être demandé ex ante, c’est-à-dire avant 
l’obtention de l’autorisation de détachement, d’autres documents fastidieux à recueillir, tels que les 
certificats médicaux et les attestations de qualification, pourraient être requis ex post, soit une fois 
l’autorisation accordée. En France, certaines sections du document de notification mériteraient à ne pas 
devoir être traduites par un traducteur juré.   

                                                           
45 Source : « Amélioration de la mobilité du marché du travail au sein de la Grande Région : 12 solutions de la Task Force Frontaliers » 
(Janvier, 2014 : pp. 9-10), disponible sur www.tf-frontaliers.eu.  
46 Chambres de Commerce, Chambres des Métiers, EIC Trier, etc. 
47 C’est-à-dire le temps que les ressources humaines ainsi dégagées démontrent leur efficacité sur le terrain dans la mission qui leur 
incombe, justifiant par là la nécessité de pérenniser financièrement leur intervention. 

http://www.tf-frontaliers.eu/
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Annexe 1 - GT1 
 
 

Factories of the Future : Etudes de cas 

 
 

1. Sylvania (Tirlemont) 
 
Les usines de lampes classiques ont la vie dure car tout le monde 
a tendance à se tourner vers le matériel chinois bon marché. « Si 
vous voulez faire tourner une usine, vous devez produire des 
volumes à un bon prix de revient », avance John Derikx, General 
Manager Operations de l’usine Sylvania à Tirlemont.  
 
LA RECHERCHE DE LUMINAIRES 
« Notre point de départ est de produire la meilleure qualité à un prix abordable. Mais, depuis la crise de 
2008, la production classique de lampes halogènes et HID périclite. Nous avons alors recherché une 
nouvelle technologie. Qu’est-ce qui peut perdurer et qui peut facilement être lancé sur le marché par nos 
commerciaux ? C’est ainsi que nous nous sommes tournés vers la lampe LED », continue John Derikx. 
 
MADE IN TIRLEMONT 
Dans une première phase, les nouveaux spots LED de 230 volts ont été développés à Tirlemont et produits 
en Chine sous nom propre. Mais la Chine n’est pas la terre promise. John Derikx : « Il n’y a pas de protection 
IP et si vous achetez là-bas, vous devez commander des volumes de containers. Et puis il y a le voyage 
de six semaines en mer qui génère un coût élevé en fonds de roulement. Un autre inconvénient est que la 
technologie LED évolue rapidement. De nouvelles puces voient le jour tous les six mois. Cela génère des 
solutions en lumens plus élevées pour une puissance identique, des systèmes plus compacts, etc. Tout 
change très vite, mais les pourparlers avec les fournisseurs chinois prennent des semaines. » 
 
Sur ce constat, le coût total d’un spot LED chinois a été passé à la loupe et des possibilités pour maintenir 
les coûts au plus bas àTirlemont ont été investiguées. « Nous avons réalisé cela via une approche design 
for assembly. En Belgique, la manutention coûte cher et donc il n’est possible de produire ces lampes qu’à 
condition de couvrir les coûts de main-d’œuvre. Si vous regardez une lampe chinoise, vous percevez tout 
de suite les points coûteux : le vissage des éléments, le soudage des fils, etc. Nous avons analysé toutes 
les pièces et la façon dont elles sont assemblées, puis nous avons supprimé les étapes qui génèrent un 
coût salarial trop élevé », continue M. Derikx. Il fallait donc trouver une solution sans vissage ni étape de 
soudage. 
 
LES POINTS INTENSIFS EN MAIND’OEUVRE RATIONALISÉS 
L’équipe de développement a ainsi rationalisé tous les points intensifs en main-d’œuvre. Aujourd’hui, les 
spots LED sont assemblés manuellement à Tirlemont par une dizaine de personnes. Les pièces sont 
assemblées, la lentille est placée sur la partie supérieure, l’électronique est intégrée, une pression sur un 
système de clips, et la lampe est prête. La seule étape complexe qui subsiste encore est le PCB qui doit 
être collé puis durci aux UV. « Nous avons éliminé les coûts de main-d’œuvre en remplaçant la manutention 
coûteuse par des alternatives meilleur marché. À côté de cela, nous avons rationalisé le produit. La lampe 
chinoise possède une trentaine de pièces, celle de Tirlemont n’en compte que cinq. Rationaliser le nombre 
de pièces et les manipulations intensives en main-d’œuvre : voilà l’œuf de Colomb. En Belgique, il est 
encore possible de produire mais il faut choisir les bons produits. » 
 
À Tirlemont, la R&D est liée à la production. Cela crée une communication courte entre les développeurs 
et la production. De plus, cette lampe LED, de conception modulaire, va servir de base à une large gamme. 
On travaille actuellement aux autres étapes du processus. « À terme, tous les composants devront provenir 
d’Europe, même l’électronique, le boîtier refroidi, etc. Ce n’est que comme ça qu’on peut travailler de 
manière plus précise, plus rapide et plus qualitative », conclut John Derikx.  
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2. Safran Aero Boosters (Liège) 
 
Fabricant de moteurs d'avion, Safran Aero Boosters a une image de 
grand producteur de CO2 à casser. L'entreprise s'est donc lancée dans 
une démarche environnementale, encouragée d'une part par les 
accords de branche Kyoto qui visent à l’amélioration de l’efficacité 
énergétique et la réduction des émissions de gaz à effet de serre et d'autre part par le programme européen 
Clean Sky. Ce dernier a pour objectif de réduire de 50% les émissions de CO2 par passager/km, de 80% 
les émissions de NOx et de 50% le bruit perçu. 
 
Safran Aero Boosters s'est notamment équipée d'une installation de cogénération, l'une des plus 
importantes en Wallonie dans le secteur de l’industrie technologique. Elle produit simultanément de la 
chaleur et de l’électricité et permet d’économiser entre 15 et 20% d’énergie par rapport à une production 
disjointe. Cette unité assure le chauffage des bâtiments et des bains de traitement de surface tout en 
fournissant environ le tiers des besoins en électricité de l’entreprise. Basée sur des principes performants 
de récupération de l’énergie pour les circuits d’eau et d’huile thermique, la cogénération mise en place à 
Safran Aero Boosters combine des avantages énergétiques, économiques et écologiques et permet à 
l'entreprise de réduire ses émissions de CO2 de 7 %. 
 
D’autres mesures pour réduire l’impact de l’entreprise sur l'environnement ont également été mises en 
place, comme par exemple :  
 

 Récupération de l'énergie des traitements de surface et traitements thermiques et réinjection dans 
les lignes de production ;  

 Isolation du bâtiment avec placement de matériaux isolants et remplacement des châssis de 
fenêtre ;  

 Amélioration de la gestion de l'air comprimé par un audit des fuites et par l'installation de 
compresseurs à vitesse variable ;  

 Rationalisation de l’éclairage dans les bureaux, installation de LED, zonage dans les ateliers, 
minuteries ;  

 Récupération de l’eau de pluie et économie d'eau grâce à l'installation de vannes automatisées 
avec arrêts les nuits et les week-ends, exploitation d’un puits, placement de compteurs, installation 
de circuits de refroidissement fermés ;  

 Recyclage des eaux faiblement chargées,  100% des 300m³ /jour ;  
 Tri et récupération des déchets industriels et de bureau, recyclage de 100% des copeaux de 

production. 
 
 

3. Continental (Mechelen)  
 
Cette étude de cas peut être visualisée dans la vidéo suivante :  
 

  

https://youtu.be/Lz8IQVjYbRs
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Annexe 2 - GT1 
 
 

Appel à soumission d’analyse ciblée ESPON 2020 (mars 2016) 
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Annexe 3 - GT1 
 
 

Réglementation ESPON 2020 (extraits - SO2) 
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Annexe 4 - GT1 
 
 

L’Observatoire Territorial Climat Air Energie en région Franche-Comté 
(OPTEER) sur www.coopenergy.eu 

 

 
 

http://www.coopenergy.eu/
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Annexe 5 - GT1 
 
 
 
 

Inventaire des obstacles administratifs dans la Grande Région et 
recommandations du CESGR 

 
 
Sauf exceptions dûment identifiées ci-dessous, la liste des obstacles par pays demeure inchangée depuis 
plusieurs années. Pour cette raison, les membres du GT1 renvoient le lecteur aux rapports précédents 
pour un descriptif détaillé des obstacles relevés et de leurs recommandations afférentes. 
 
 
Liste des obstacles par pays 
 
Allemagne : 
 

 La participation obligatoire des entreprises luxembourgeoises à la caisse de congés allemande 
entraîne une charge financière supplémentaire.  
 

 Les pièces justificatives de la TVA requises au titre du droit allemand entraînent des démarches 
administratives pour les clients dans les autres Etats membres de l’UE.  
 

 Désaccord sur la détermination du lieu de prestation pour la TVA entre le Luxembourg et 
l’Allemagne, pour l’utilisation à tire privé de véhicules de fonction.  
 

 Déclaration annuelle pour les artisans auprès des chambres des métiers locales sur le lieu des 
chantiers : une autre cadence serait préférable.  

 
Belgique : 
 

 Lourdeur de la procédure d’agrément dans le cas de la participation à des appels d’offres publics 
dans le secteur de la construction.  
 

 Contraintes substantielles dans le secteur de la construction : déclaration des contrats, déclaration 
des présences, ConstruBadge, timbres-fidélité, notamment.  

 
France : 
 

 Le système d’élimination s’appliquant aux fabricants de meubles impose de nombreuses 
prescriptions aux chaînes de distribution.  
 

 Pour le détachement de travailleurs en France, il faut désigner par écrit (en français) un 
intermédiaire sur place. 
 

 Déclaration annuelle pour les artisans auprès des chambres des métiers locales sur le lieu des 
chantiers : une autre cadence serait préférable.  
 

 Assurance décennale : solution trouvée en Allemagne, mais toujours problématique pour le 
Luxembourg et la Belgique. 
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Luxembourg : 
 

 Taxe sur la valeur ajoutée : pas d’application du mécanisme d’auto-liquidation dans le cadre de 
livraisons sans mouvement de biens ainsi que dans le cadre de prestations foncières, de services 
de restauration et de prestations événementielles.  
 

 Désaccord sur la détermination du lieu de prestation pour la TVA entre le Luxembourg et 
l’Allemagne, pour l’utilisation à tire privé de véhicules de fonction.  

 

 Obligation de déclaration annuelle auprès du ministère de l’Economie (Département autorisations) 
pour les entreprises artisanales, industrielles et du bâtiment : une autre cadence serait préférable.  
 

 Documents à fournir lors de la déclaration en ligne pour les notifications de détachements.  
 
 
De manière générale, on peut dire qu’au sein de la Grande Région des progrès ont été réalisés au niveau 
de la TVA. Les numéros sont attribués plus rapidement et les problèmes au niveau des remboursements 
de la TVA sont en train de se dissiper. Par contre, au niveau des déclarations pour le détachement de 
travailleurs, l’intensité règlementaire ne cesse de croître.  
 
 
Le Comité économique et social de la Grande Région souligne l’importance de : 

 

 la nécessité d’appliquer le droit relatif au marché intérieur dans les régions partenaires de manière 
immédiate et pragmatique,   
 

 ne pas adopter de lois nationales contraires aux principes du marché intérieur et à l’intégration 
socio-économique dans la Grande Région,  
 

 d’informer les entreprises et les travailleurs de leurs droits dans le marché intérieur et de leur 
indiquer les réseaux et instruments existants pour résoudre les conflits (SOLVIT, EURES...),  
 

 de mieux informer les travailleurs frontaliers de la Grande Région du traitement fiscal correct du 
salaire ainsi que de l’affectation à la bonne catégorie au regard du droit des assurances sociales. 
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Annexe 6 - GT1 
 

Exemple de l’impact des interventions de la Task Force Frontaliers sur le terrain 

 

 
 

Source : « Amélioration de la mobilité du marché du travail au sein de la Grande Région : 12 solutions de la Task Force Frontaliers » (Janvier, 2014 : pp. 9-10), disponible sur www.tf-
frontaliers.eu.  

http://www.tf-frontaliers.eu/
http://www.tf-frontaliers.eu/

